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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’utilisation et la production des organismes génétiquement 
modifiés sont au cœur des préoccupations des citoyens et des 
consommateurs, largement hostiles à leur égard. 

Devant les graves incertitudes qui continuent d’exister quant 
aux répercussions de ces organismes tant sur la santé humaine 
que sur la nature et la qualité de l’environnement, les députés du 
groupe SRC ont depuis longtemps exprimé leur opposition aux 
cultures en plein champ, tout en incitant l’investissement de la 
recherche publique dans ce domaine. S’exprimant dans le sens 
d’une recherche au bénéfice de l’homme et du vivant, ils refu-
sent le pillage par les multinationales des ressources génétiques 
qui constituent le patrimoine commun de l’humanité. 

Au moment où sont discutés les axes du développement 
durable à travers le Grenelle de l’environnement, les attentes de 
moratoire sur les cultures OGM sont de plus en plus fortes. 
Conscientes des enjeux philosophiques, environnementaux et 
économiques, les organisations professionnelles agricoles sont 
désormais unanimes à accepter un moratoire sur ces cultures, alors 
que la France n’a toujours pas complètement intégré les éléments 
des directives européennes sur le sujet dans son droit interne. 

Surtout, la majorité a reculé lors de la dernière législature, 
avant de présenter devant l’Assemblée nationale un projet de loi 
pourtant voté par le Sénat. 

Le droit français est en retard, notamment concernant les 
questions de coexistence des cultures, et de responsabilité en cas 
de contamination. Ce retard pose de véritables problèmes car il 
expose des filières de qualité à des accidents qui ruineraient 
l’acquis de dizaines d’années de travail.  
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À ce titre, il est important de rappeler que le Comité national 
de l’Institut national des appellations d’origine (INAO), le 
28 février 2001, a pris position contre les OGM. Cette position 
était appuyée en septembre 2003 par la Fédération nationale des 
appellations d’origine contrôlée (FNAOC), en assemblée géné-
rale. Celle-ci « a souhaité qu’une approche spécifique soit 
rendue possible pour les AOC ». Pour elle, il faut « s’interroger 
sur la compatibilité entre AOC et OGM. » 

Le législateur doit accompagner cette position déjà 
ancienne. Au-delà des accidents contre lesquels des règles de 
préventions doivent être édictées, le législateur doit prendre 
conscience de l’intérêt stratégique de préserver les filières de 
qualité de notre agriculture au regard des consommateurs qui 
leur accordent une confiance totale.  

C’est pourquoi nous proposons d’interdire légalement toute 
présence d’OGM lors des processus de production et de fabrica-
tion des denrées alimentaires et des produits agricoles qui 
bénéficient d’un label rouge ou d’une AOC. La défiance qu’un 
tel usage éventuel pourrait engendrer à l’égard de ces signes 
mettrait en effet en danger un ensemble de filières indispensables 
à notre équilibre économique, et à l’aménagement du territoire. 
En complément nécessaire pour protéger les producteurs engagés 
dans ces productions, nous proposons en outre d’interdire la pro-
duction d’OGM dans les aires géographiques de ces productions, 
aires définies par décret. 

En conséquence nous proposons de modifier trois articles du 
code rural. 

L’article L. 641-1 du code rural définit le label rouge. Nous 
proposons de compléter cet article par un nouvel alinéa qui pose 
le principe de l’impossible délivrance d’un label rouge pour tout 
produit ayant bénéficié, à quelque niveau de sa production que 
ce soit, de l’apport d’OGM. 

Dans le même esprit, nous proposons de modifier l’article 
L. 641-5 du même code, qui définit les conditions pour béné-
ficier d’une appellation d’origine contrôlée. 



– 6 – 

Enfin, avec la modification de l’article L. 641-7 du code 
rural, nous proposons de poser l’interdiction de toute production 
d’OGM dans les limites de l’aire géographique AOC, afin de 
prémunir les productions AOC de tout risque de contamination. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 641-1 du code rural est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La délivrance de ce signe est proscrite pour tout produit 
qui comporte, à quelque niveau que ce soit, une présence d’orga-
nisme génétiquement modifié. » 

Article 2 

L’article L. 641-5 du code rural est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La délivrance de ce signe est proscrite pour tout produit 
qui comporte, à quelque niveau que ce soit, une présence d’orga-
nisme génétiquement modifié. » 

Article 3 

Dans le premier alinéa de l’article L. 641-7 du code rural, 
après les mots : « l’aire géographique de production », sont 
insérés les mots : « , dans laquelle toute production d’organisme 
génétiquement modifié est proscrite, ». 

 

 

 

 


